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MOT DES RESPONSABLES PEDAGOGIQUES 
 
 
 
Cher(e)s étudiant(e)s 
 

En vous inscrivant en Première Année commune aux Etudes de Santé (P.A.E.S.), vous amorcez un 
nouveau tournant dans vos études, pour vous orienter vers les métiers de la Santé : Pharmacien, Médecin, Sage-
femme, Odontologiste, Kinésithérapeute, Ergothérapeute ou Psychomotricien. Ces métiers sont riches de passion, 
de joie, de peines parfois, mais souvent de beaucoup de satisfactions professionnelles et personnelles au service du 
patient. 

 
Cette année de P.A.E.S. est avant tout une école du travail. La réussite passe par de nombreux sacrifices de 

loisirs remplacés un travail quotidien, soutenu, mais surtout régulier, ne laissant la place qu’à de modestes créneaux 
de détente qu’il faut malgré tout préserver. Pour réussir dans cette voie que vous venez de prendre, vous devez vous 
mettre sans tarder au travail avec l’aide de vos enseignants, du tutorat organisé par vos jeunes ainés, de la 
bibliothèque et des services administratifs qui seront présents tout au long de l’année pour répondre à vos questions.  

 
Lors de cette, P.A.E.S. un obstacle majeur se présentera à vous : le CONCOURS de la P.A.E.S. Nous vous 

conseillons de l’aborder sereinement mais avec beaucoup de détermination. 
Un concours est différent d’un examen comme le baccalauréat car avoir la moyenne ne suffit généralement 

pas pour passer dans l’année supérieure contrairement à ce que vous avez pu connaître auparavant. Vous allez 
devoir maintenant prendre conscience que votre avenir dépend de vos résultats mais aussi de ceux des autres. 
Cependant, compter sur l’échec des autres n’est pas la bonne façon d’aborder cette année difficile, le seul moyen 
d’assurer votre réussite est de ne penser qu’à une chose : votre TRAVAIL personnel. 

 
Ne perdez de vue que vous n’avez que deux chances de réussite au concours. Les résultats du premier 

semestre vont très rapidement conditionner votre avenir avec un large choix de filière, mais aussi pour un certain 
nombre d’entre vous, une réorientation rapide vers d’autres cursus lorsque vos résultats ne seront pas à la hauteur de 
nos et de vos espérances.  
 

Enfin, nous vous conseillons de profiter de vos vacances post-baccalauréat pour vous reposer bien sur, mais 
également pour peut-être combler quelques lacunes qui pourraient vous faire défaut pour la bonne compréhension 
des cours et leur mémorisation (principalement dans les matières scientifiques fondamentales comme les 
Mathématiques, la Physique ou la Chimie). 
 

Vous trouverez dans ce document toutes les informations que vous attendez pour comprendre 
l’organisation de la P.A.E.S.. Il ne se substitue pas à toutes les informations officielles qui vous seront données tout 
au long de l’année, mais il vous permettra de mieux appréhender cette année qui sera certes difficile et exigeante, 
mais qui sera avant tout la source, nous vous le souhaitons, de votre réussite. 
 
 
 
 
 

STEPHANIE CAUDROY             PR. JEAN-MARC MILLOT            DR. LAURENT RAMONT 
      Enseignante, UFR Médecine            Enseignant, UFR Pharmacie             Enseignant, UFR Médecine 
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MODALITES D’INSCRIPTION 
 

Les inscriptions ont lieu généralement dès les résultats du baccalauréat sur une période de 15 jours, au delà 
de cette période plus aucune inscription ne sera effectuée.  
 
Veuillez consulter le site internet de l’Université (www.univ-reims.fr) afin de connaître plus précisément la 
période d’inscription de la PAES. 
 
VOUS ETES ETUDIANT AVEC UN BAC DE L’ANNEE EN CHAMPAGNE-ARDENNE 
 
• Vous devez effectuer au sein de votre lycée la procédure d’orientation active via Admission post bac, 
vous recevrez par ce biais un avis d’orientation pédagogique pour la PAES. 
• Dès l’obtention de votre baccalauréat vous devez procéder à votre inscription sur le site internet de 
l’université (www.univ-reims.fr) en suivant les instructions données. 
• Vous aurez à réunir toutes les pièces nécessaires à votre inscription. 
• Puis, prendre rendez vous sur le site Internet. 
• Enfin, venir le jour de votre rendez-vous au pôle santé afin de finaliser votre inscription. 
 
 
VOUS ETES ETUDIANT HORS ACADEMIE OU AVEC UN BAC D’UNE ANNEE ANTERIEURE 
 
• Vous devez adresser une demande de dérogation en utilisant le document disponible sur la page 
internet suivante :  
http://www.univ-reims.fr/formation/ufr-instituts-et-ecoles/ufr-de-medecine/formation-medicale-
initiale,8466,16065.html? 
• Si une réponse positive à votre demande vous est envoyée, elle sera accompagnée d’une date et 
d’une heure de rendez-vous. 
• Venez le jour de votre rendez-vous au pôle santé afin de finaliser votre inscription avec les documents 
à fournir. 
 
VOUS ETES ETUDIANT REDOUBLANT LA PAES  
 
• Vous devez faire votre réinscription sur votre bureau virtuel en suivant les instructions données 
• Vous aurez à réunir toutes les pièces nécessaires à votre réinscription. 
• Puis, prendre rendez vous sur le site internet. 
• Enfin, venir le jour de votre rendez-vous au pôle santé afin de finaliser votre inscription. 
 
 
VOUS ETES ETUDIANT ETRANGER DESIRANT FAIRE SES ETUDES A REIMS  
 
• Si vous avez un baccalauréat étranger, vous devez effectuer une procédure d’inscription via campus 
France et vous rapprocher de votre ambassade de France pour les modalités pratiques de cette procédure. 
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DEROULEMENT DE L’ANNEE 
Pour exemple : 2011-2012 

 
 

RENTREE UNIVERSITAIRE : 
Le lundi 29 août 2011 

14 SEMAINES DE COURS 
 
SEMAINE DE REVISIONS 
Du lundi 05 décembre au vendredi 9 décembre 2011  

1ERE PARTIE DU CONCOURS : 
Le mercredi 14 décembre et  jeudi 15 décembre 2011  

SUSPENSION DES COURS 
Du vendredi 16 décembre 2011 (soir) au mardi 3 janvier 2012 (matin) 

PRESENTATION DES DIFFERENTES FILIERES DE LA PAES :  
Du lundi 9 janvier au vendredi 13 janvier 2012 

CHOIX DE FILIERE (Inscription Pédagogique) : 
Du  lundi 09 janvier au lundi 23 janvier 2012 minuit  

JOURNEE DE REORIENTATION : 
Le jeudi 19 janvier de 09h00 à 17h00  
 

REPRISE DES COURS 2ND SEMESTRE : 
Le lundi 23 janvier 2012 

 
13 SEMAINES DE COURS 
 
SUSPENSION DES COURS 
Du vendredi 24 février 2012 (soir) au lundi 5 mars 2012 (matin) 
Du vendredi 20 avril 2012 (soir) au lundi 7 mai 2012 (matin) 
 
SEMAINE DE REVISIONS : 
Du lundi 14 mai au vendredi 18 mai 2012  

2EME PARTIE DU CONCOURS : 
Du lundi 21 mai au jeudi 24 mai 2011  

RESULTATS ET CHOIX DEFINITIF 
Fin Juin - début juillet 
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RESUME GLOBAL DES ENSEIGNEMENTS 
 
 

1ER SEMESTRE       (SEPTEMBRE – DECEMBRE) 
 
UE 1 :  Atomes – Biomolécules – Génome – Bioénergétique – Métabolisme 
UE 2 :  La cellule et les tissus 
UE 3 :  Organisation des appareils et des systèmes – Méthodes d’étude Physique et biophysique 
UE 4 :  Organisation des appareils et des systèmes - Aspects morphologiques - Anatomie humaine   

  

CONCOURS             EPREUVES ECRITES - 1ERE PARTIE 

 
COMMUNICATION DES RESULTATS  
CHOIX DE L’ENSEIGNEMENT  SPECIFIQUE 
 

2EME SEMESTRE      (JANVIER – MAI)    
 
UE 5 :  Biostatistiques : Evaluation des méthodes d’analyses appliquées aux sciences  

 de la vie et de la santé 
UE 6 :  Initiation à la connaissance des médicaments et à la recherche  
UE 7 :  Santé – Société – Humanité  
UE 8 :  Organisation des appareils et des systèmes - Aspects fonctionnels Physiologie 

 

UE 9 : Enseignement spécifique  
Sage-femme         Médecine                    Odontologie       Pharmacie     Métiers de la rééducation** 

 

CONCOURS              EPREUVES ECRITES - 2EME PARTIE 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

UE : Unité d’enseignement  

*  Année universitaire 2010-2011 
** Année universitaire 2012-2013 

 
 
 
 
 

 
 

Classement 
 

Sage-femme 
27 admis * 

 

 

 
 

Classement 
 

Odontologie 
35 admis * 

 

 
 

Classement  
 

Pharmacie 
90 admis * 

 

Classement  
 

Médecine 
204 admis * 

& 
Kinésithérapie 

30 admis * 
Ergothérapie 

10 admis * 
Psychomotricité 

5 admis * 
 

 
 

Classement  
 

Métiers de la 
rééducation 
45 admis** 
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2EME SEMESTRE 
ENSEIGNEMENTS SPECIFIQUES 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 * Mise en place  pour l’année universitaire 2012-2013 
 

* 
* 
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SEMESTRE 1 
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UE1 : ATOMES – BIOMOLECULES – GENOME – BIOENERGETIQUE – METABOLISME 
 

EC1 : Chimie      
EC2 : Biochimie     
EC3 : Biologie moléculaire  

 
 

RESPONSABLES :  PR.. F.X. MAQUART 
   PR.. C. MIRAND 
 
 

90H : 77H DE COURS MAGISTRAUX (CM), 13H DE TRAVAUX DIRIGES (TD) 
 
 

EC1 : CHIMIE (31H DE CM, 4 SEANCES DE TD DE 1H30) 
 
CM 
• Modèle atomique, classification    2h Pr. J.M. Millot 
• Orbitales moléculaires     2h Pr. J.M. Millot 
• Liaisons covalentes et non covalentes  2h Pr. J.M. Millot 
• Energie interne, enthalpie    2h Pr. S. Bouquillon 
• Variation d'entropie , catalyse    2h Pr. S. Bouquillon 
• Equilibres - Déplacements d'équilibres  2h Pr. S. Bouquillon 
• Oxydoréduction      4h  Pr. S. Bouquillon 
• Nomenclature, stéréochimie -Isomérie   2h Pr. D. Guillaume 
• Fonctions chimiques, réactivité chimique  2h Pr. D. Guillaume 
• Alcanes, alcènes, alcynes     2h Pr. D. Guillaume 
• Dérivés halogénés     2h Pr. D. Guillaume 
• Alcools, aldéhydes    2h Pr. D. Guillaume 
• Cétones, acides     2h Pr. D. Guillaume 
• Amines, ammonium     2h Pr. D. Guillaume 
• Amino acides, acides nucléiques    2h Pr. D. Guillaume 
 
TD 
TD1 : Thermodynamique – équilibre  
TD2 : Oxydo-réduction  
TD3 : Chimie Organique 1 
TD4 : Chimie Organique 2 
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EC2 : BIOCHIMIE (28H DE CM, 2 SEANCES DE TD DE 1H30) 
 
CM 
• Glucides : oses simples, oses complexes   2h  Pr. F.X. Maquart 
• Glucides : glycoprotéines, protéoglycannes  2h  Pr. F.X. Maquart 
• Glucides : glycolyse    1h Pr. F.X. Maquart 
• Lipides       6h Pr. P. Gillery / Pr. C. Madoulet 
• Protéines      8h Pr. C. Madoulet / Dr. JC. Monboisse 
• Enzymes      5h Pr. C. Madoulet 
• Vue générale du métabolisme et énergétique 2h Pr. C. Madoulet 
• Cycle de Krebs et chaîne respiratoire  2h Dr. G. Bellon 
 
TD 
TD1 : Glucides, Lipides, Bioénergétique 
TD2 : Acides aminés, peptides, protéines et enzymes 
 
 

 

EC3 : BIOLOGIE MOLECULAIRE (18H DE CM, 3 SEANCES DE TD DE 1H30) 
 
CM 
• Constituants des acides nucléiques    2h  Pr. P. Gillery 
• ADN, réplication, réparation    5h  Pr. C. Trentesaux / Pr P. Jeannesson 
• Polymorphismes et allèles     2h  Pr. C. Trentesaux 
• ARN       5h Pr. P. Gillery 
• Traduction       2h Pr. C.Trentesaux 
• Régulation de la synthèse protéique   2h Pr. F.X.Maquart 
 
TD 
TD1 : ADN, réplication, réparation 
TD2 : ARN, Synthèse protéique 
TD3 : Révision 
 
 
 
 
MODALITES DE CONTROLE DES CONNAISSANCES 
TYPE D’EPREUVE : QCM  
DUREE DE L’EPREUVE : 2H30  
NOMBRE DE CREDITS EUROPEENS (ECTS) : 10 

EC1 : 4 ECTS 
EC2 : 4 ECTS 
EC3 : 2 ECTS 
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UE2 : LA CELLULE ET LES TISSUS 
 

EC1 : Biologie Cellulaire      
EC2 : Histologie    
EC3 : Biologie du Développement et de la reproduction  

 
 
RESPONSABLES :  PR. D. PLOTON 
   PR. J. DUFER 
 
 

90H : 70H DE COURS MAGISTRAUX (CM), 20H DE TRAVAUX DIRIGES (TD) 
 
 

EC1 : BIOLOGIE CELLULAIRE  (46H DE CM, 6 SEANCES DE TD DE 2H) 
 
CM 
• Présentation de la biologie cellulaire, Culture cellulaire,  
technique de fractionnement tissulaire et cellulaire,  
imagerie cellulaire.      2h Pr. D. Ploton 
• Techniques de marquage cellulaire ou tissulaire,  
études fonctionnelles sur modèles.    2h Dr. H. Bobichon 
• Membrane plasmique     8h Pr. D. Ploton et Dr. M Polette 
• Noyau        4h Pr. D. Ploton  
• Caryotype       2h Pr. M. Doco-fenzy 
• Cytosquelette       6h  Dr. V. Dalstein 
• Division cellulaire      4h  Pr. J. Dufer 
• Cycle cellulaire       4h  Dr. A. Trussardi 
• Méiose       2h  Pr. J. Dufer 
• Mitochondries      4h Dr. M. Polette 
• Système endo-membranaire    6h  Pr. C. Clavel 
• Approches innovantes, thérapie cellulaire   2h  Pr. J. Dufer 
 
 
TD 
TD1 : Méthodes  
TD2 : Membrane plasmique  
TD3 : Cytosquelette 
TD4 : Noyau, Division et cycle cellulaire 
TD5 : Mitochondries 
TD6 : Système endo-membranaire 
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EC2 : HISTOLOGIE (14H DE CM, 3 SEANCES DE TD DE 2H) 
 
CM 
• Epithélium        2h  Pr. P. Birembaut 
• Tissus conjonctifs       4h  Pr. P. Birembaut  
• Tissu sanguin       2h Pr. J . Dufer 
• Tissu squelettique       2h  Pr. P. Birembaut  
• Tissu musculaire       2h  Dr. C. Millot  
• Tissu nerveux       2h  Pr. P. Birembaut  
 
TD 
TD1 : La technique en Histologie, les épithéliums 
TD2 : Les tissus conjonctifs de soutien et spécialisés 
TD3 : Le tissu musculaire, le tissu nerveux 
 
 

EC3 : BIOLOGIE DU DEVELOPPEMENT ET DE LA REPRODUCTION 
(10H DE CM, 1 SEANCES DE TD DE 2H) 

 
CM 
• Spermatogénèse       2h  Pr D. Gaillard 
• Base histologique du tractus génital féminin  2h  Pr P.  Birembaut 
• Ovogénèse et Cycle menstruel.    2h  Pr D. Gaillard 
• Fécondation, nidation, embryogénèse   2h Pr D. Gaillard 
• 4ème semaine de développement embryonnaire   2h Pr D. Gaillard  
 
TD 
TD1 : Biologie du développement et de la reproduction 
 
 
 
 
MODALITES DE CONTROLE DES CONNAISSANCES 
TYPE D’EPREUVE : QCM  
DUREE DE L’EPREUVE : 2H30  
NOMBRE DE CREDITS EUROPEENS (ECTS) : 10 

EC1 : 6 ECTS 
EC2 : 2,5 ECTS 
EC3 : 1,5 ECTS 
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UE3 : ORGANISATION DES APPAREILS ET SYSTEMES 

METHODES D’ETUDES 
 

EC1 : Physique      
EC2 : Biophysique   

 
 
RESPONSABLES :  PR. J.C. LIEHN 
   PR. M. MANFAIT  
 
 

55H : 46H DE COURS MAGISTRAUX (CM), 9H DE TRAVAUX DIRIGES (TD) 
 
 

EC1 : PHYSIQUE  (20H DE CM, 4 SEANCES DE TD DE 1H30) 
 
CM 
• Notions de base : Forces, énergie, potentiel     2h  Pr. M. Manfait 
• Electrostatique, électrocinétique, dipôle,  
mesure de potentiel, électrophorèse       2h  Pr. M. Manfait 
• Nature et propriétés de la lumière     2h  Pr. M. Manfait 
• Les lois de propagation, diffusion et diffraction     2h  Pr. M. Manfait 
• Les bases physiques et physiologiques de l'électrocardiographie   2h  Pr. J.C. Liehn 
• L'enregistrement du signal électrocardiographique    2h  Pr. J.C. Liehn 
• Les basses fréquences du spectre électromagnétique,  
bases de la magnétostatique        2h  Pr. V. Zeninari 
• Les radiofréquences et leur utilisation en RMN     2h  Pr. V. Zeninari 
• Les spectrométries optiques, bases sur le rayonnement laser   2h  Pr. V. Zeninari 
• Applications médicales des lasers      2h  Pr. V. Zeninari 
 
 
TD 
TD 1 : Electrophysiologie, optique 
TD 2 : Electrophysiologie, optique  
TD 3 : Basses Fréquences   
TD 4 : Laser   
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EC2 : BIOPHYSIQUE (26H DE CM, 2 SEANCES DE TD DE 1H30) 
 
CM 
• Introduction aux Rayonnements Ionisants, les aspects 
énergétiques de l'atome       2h  Pr. J.C. Liehn 
• Le noyau et la radioactivité       2h  Pr. J.C. Liehn 
• La production des rayons X, l'interaction des photons 
avec la matière         2h  Pr. J.C. Liehn 
• L'interaction des rayonnements particulaires avec la matière   2h  Pr. J.C. Liehn 
• La détection des rayonnements      2h  Pr. J.C. Liehn 
• Introduction aux méthodes de la radiologie  
et de la médecine nucléaire        2h  Pr. J.C. Liehn 
• Les notions de doses les étapes chimiques et cellulaires 
de la radiobiologie         2h  Pr. J.C. Liehn 
• Les sources d'irradiation, les effets déterministes 
et les effets stochastiques des rayonnements ionisants   2h  Pr. J.C. Liehn 
• Introduction à la radioprotection, introduction aux méthodes 
de la radiothérapie         2h  Pr. J.C. Liehn 
• Régulation du milieu intérieur et des espaces hydriques   4h  Pr. P. Mauran 
• Thermorégulation        2h  Pr. P. Mauran 
• Etats de la matière et caractérisation      2h  Pr. V. Zeninari 
 
 
TD 
TD 1 : Rayonnements  
TD 2 : Rayonnements  
 
 

 
MODALITES DE CONTROLE DES CONNAISSANCES 
TYPE D’EPREUVE : QCM  
DUREE DE L’EPREUVE : 1H30  
NOMBRE DE CREDITS EUROPEENS (ECTS) : 6 

EC1 : 2,5 ECTS 
EC2 : 3,5 ECTS 
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UE4 : ORGANISATION DES APPAREILS ET SYSTEMES 

ASPECT MORPHOLOGIQUE (ANATOMIE) 
 
 
RESPONSABLES :  PR. C. AVISSE 
     
 
 

36H : 36H DE COURS MAGISTRAUX (CM) 
 
 
CM 
• Introduction, généralités, orientation, dans l’espace     2h  Pr. C. Avisse 
• L’appareil locomoteur, généralités     2h  Pr. C. Avisse 
• La colonne vertébrale anatomie morphologique     2h  Pr. C. Avisse 
• Le thorax, la paroi (le diaphragme) morphologie et fonction   2h  Dr. M. Labrousse 
• La cavité abdomino-pelvienne, topographie-Paroi, appareil digestif  2h  Pr. C. Avisse 
• Cœur et circulation       4h  Pr. J.B. Flament 
• Le thorax,  pédicules pulmonaires et poumons     2h Pr. C. Avisse  
• Le cou, organisation générale      2h  Pr. J.B. Flament 
• Le crâne, ostéologie, voûte et base      2h  Pr. J.B. Flament 
• La cavité abdomino-pelvienne, appareil urinaire     2h Dr. M. Labrousse 
• La face, ostéologie, maxillaire, orbite      2h  Pr. J.B. Flament 
• La face, ostéologie, sphénoïde, ethnoïde      2h  Pr. J.B. Flament 
• Système nerveux central, morphologie 1, moelle     2h Dr. M. Labrousse 
• Système nerveux central, morphologie 2, principes de systématisation  2h Dr. M. Labrousse 
• Système nerveux périphérique et nerfs crâniens     2h Dr. M. Labrousse 
• Vision          2h Dr. M. Labrousse 
• Audition          2h Dr. M. Labrousse 
 
 
 
 
MODALITES DE CONTROLE DES CONNAISSANCES 
TYPE D’EPREUVE : QCM  
DUREE DE L’EPREUVE : 1H 
NOMBRE DE CREDITS EUROPEENS (ECTS) : 4 
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UE5 : EVALUATION DES METHODES D'ANALYSES APPLIQUEES  

AUX SCIENCES DE LA VIE ET DE LA SANTE 
 
 

RESPONSABLES :  PR. D. JOLLY 
   DR. J.F. ANGIBOUST 
 
 

36H : 30H DE COURS MAGISTRAUX (CM), 6H DE TRAVAUX DIRIGES (TD) 
CM 
• Rappel sur les vecteurs, polynômes, fractions rationnelles,  
équations, trigonométrie       2h  Pr. M. Manfait 
• Généralités sur les fonctions, 
développement de fonctions en séries entières     2h  Pr. M. Manfait  
• Primitives, intégrales, équations différentielles    2h  Pr. M. Manfait  
• Pourquoi des statistiques en médecine, mesure,  
validité de la mesure, utilisation de la mesure/standardisation, 
analyse descriptive, notions de probabilité et de variables aléatoires  2h  Dr. J.F. Angiboust 
• Principales lois de distribution (Poisson, Binomiale, Gauss,  
Fisher, Khi2), convergences, proba conditionnelles élémentaires  
(théorème de BAYES)        2h  Dr. J.F. Angiboust 
• Notion de population et d'échantillon, estimations de paramètres,   
statistiques descriptives        2h  Dr. J.F. Angiboust 
• Estimation ponctuelle et intervalles de confiance,  
principe des tests, test de l’homoscédasticité      2h  Dr. J.F. Angiboust 
• Comparaisons de moyennes par le test de l'écart réduit  
ou le Test de Studen, comparaisons de deux mesures  
dans le cadre des séries appariées       2h  Dr. J.F. Angiboust 
• Comparaison de pourcentages tests du Chi2 et/ou écart-réduit,  
test non paramétrique         2h  Dr. JF. Angiboust 
• Corrélation, régression linéaire simple, spearman, 
introduction aux méthodes multivariées     2h  Pr. D. Jolly 
• Introduction à la survie, survie actuarielle, courbe de Kaplan Meier,  
test du Log Rank, survie multivariée, modèle de Cox     2h  Pr. D. Jolly  
• Méthodologie en épidémiologie clinique      2h  Pr. D. Jolly 
• Les statistiques pour l’épidémiologie      2h  Pr. D. Jolly 
• Sensibilité, spécificité et valeurs prédictives     2h  Pr. D. Jolly 
• Les principes méthodologiques des essais cliniques   2h  Pr. D. Jolly 
 
TD 
TD1 : Mathématiques  
TD2 : Probabilités et Biostastistiques 
TD3 : Biostatistiques 
TD4 : Biostatistiques 
 
MODALITES DE CONTROLE DES CONNAISSANCES 
TYPE D’EPREUVE : QCM  
DUREE DE L’EPREUVE : 1H  
NOMBRE DE CREDITS EUROPEENS (ECTS) : 4 
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UE6 : INITIATION A LA CONNAISSANCE DU MEDICAMENT ET A LA RECHERCHE 
 
 
 
RESPONSABLES :  PR. M. KALTENBACH 
   PR. H. MILLART 
 
 

35H : 32H DE COURS MAGISTRAUX (CM), 3H DE TRAVAUX DIRIGES (TD) 
 
 

CM 
• Définition, classification du médicament   2h Pr. M. Kaltenbach 
• Réglementation, dispensation    2h Pr. M. Kaltenbach 
• Le médicament allopathique    2h Pr. C. Vaution 
• Bases de pharmacodynamie    2h Pr. H. Millart 
• Rôle des excipients     2h Pr. C. Vaution 
• Bases de pharmacocinétique    4h Pr. M. Kaltenbach 
• Rôle du conditionnement     2h Pr. C. Vaution 
• Voies d’administration     4h Pr. C. Vaution 
• Voies d’administration     2h Pr. C. Vaution 
• Formes pharmaceutiques     6h Pr. C. Vaution 
• Cycle de vie du médicament    4h Dr. A. Robinet 
• Bon usage du médicament    2h Pr. B. Gourdier 
 
 
 
TD 
TD1 : Pharmacologie 
TD2 : Pharmacologie 

 
 
MODALITES DE CONTROLE DES CONNAISSANCES 
TYPE D’EPREUVE : QCM  
DUREE DE L’EPREUVE : 1H  
NOMBRE DE CREDITS EUROPEENS (ECTS) : 4 
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UE7 : SANTE – SOCIETE - HUMANITE 

 
EC1 : Sciences Humaines et Sociales 
EC2 : L’Homme et son environnement 
EC3 : Santé publique  

 
 
RESPONSABLES :  PR. F. DESCHAMPS 

PR. D. JOLLY 
PR. G. SCHMIT 
PR. J. DEPAQUIT 

 
71H : 68H DE COURS MAGISTRAUX (CM), 3H DE TRAVAUX DIRIGES (TD) 

EC1 : SCIENCES HUMAINES ET SOCIALES (26H DE CM) 
 
CM 
• Problèmes épistémologiques en médecine   2h Pr. G. Schmit 
• Développement et personnalité     4h Dr. A.C. Rolland 
• Soigné/soignants, apports de la Psychanalyse  2h Pr. G. Schmit 
• Soigné/soignants, aspects cliniques   2h Pr. G. Schmit 
• Comment penser le fonctionnement familial ?   2h Pr. G. Schmit 
• Le médecin et l’usager du système de santé  2h Pr. M.H. Bernard 
• Le secret professionnel en santé    2h Pr. M.H. Bernard 
• Ethique et législation     2h Pr. M.H. Bernard 
• Eléments de responsabilité médicale   2h Pr. M.H. Bernard 
• Organisation de la justice en France   2h Pr. M.H. Bernard 
• Violences       2h Pr. M.H. Bernard 
• La Mort       2h Pr. M.H. Bernard 
 
 
EC2 : L’HOMME ET SON ENVIRONNEMENT (24H DE CM, 2 SEANCES DE TD DE 1H30) 
 
CM 
• Systématique et évolution     4h Pr. J. Depaquit 
• Les grands règnes végétaux et leur classification  2h Pr. L. Voutquenne-Nazabadioko 
• Evolution et biodiversité végétale    4h Pr. L. Voutquenne-Nazabadioko 
• Mode de vie des végétaux et place dans la biosphère 2h Pr. L. Voutquenne-Nazabadioko 
• La pathogénèse microbienne    2h Pr. S. Gangloff 
• Les parasites et leur circulation    6h Pr. J. Depaquit 
• Interactions entre espèces     2h Pr. L. Voutquenne-Nazabadioko 
• Impact des végétaux sur la santé humaine  2h Pr. L. Voutquenne-Nazabadioko 
 
TD 
TD1 : Anatomie comparée chez les Vertébrés 1 
TD2 : Anatomie comparée chez les Vertébrés 2 
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EC3 : SANTE PUBLIQUE (18H DE CM) 
 
CM 
• Histoire et philosophie de la Santé   6h  Pr. F. Deschamps 
• Organisation du système de soins    2h  Pr. D. Jolly 
• Les mutations et changements de l’environnement  4h  Pr. F. Deschamps 
• Initiation à la recherche     2h Dr. FX. Lesage 
• Principaux facteurs de risque des Maladies  2h Dr. S. Touche 
• Diffusion de la connaissance en santé   2h Pr. F. Deschamps 
 
 
 
MODALITES DE CONTROLE DES CONNAISSANCES 
TYPE D’EPREUVE :  EC1 : Question(s) rédactionnelle(s) 

EC2 : QCM 
EC3 : QCM  

DUREE DE L’EPREUVE : 2H30  
NOMBRE DE CREDITS EUROPEENS (ECTS) : 8 

EC1 : 4 ECTS 
EC2 : 2 ECTS 
EC3 : 2 ECTS 
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UE8 : ORGANISATION DES APPAREILS ET SYSTEMES 
 ASPECT FONCTIONNELS  

(PHYSIOLOGIE) 
 
 
 
RESPONSABLES :  PR. P. MAURAN 

PR. J.M. MILLOT 
 
 

37H : 34H DE COURS MAGISTRAUX (CM), 3H DE TRAVAUX DIRIGES (TD) 
 
 

CM 
• Couples acido-basiques     2h Pr. J.M. Millot 
• pH de solutions      2h Pr. J.M. Millot 
• Systèmes tampons, titrages    2h Pr. J.M. Millot 
• Electrochimie : mesure du pH et du CO2  2h Pr. J.M. Millot 
• Perméabilité, osmose, loi de Fick, filtration  2h Pr. P. Mauran 
• Transports transmembranaires passifs et actifs  2h Pr. P. Mauran 
• Equilibres acido-basique dans l'organisme  2h Pr. J.M. Millot 
• Potentiel de membrane et Equilibre de Nernst  2h Pr. P. Mauran 
• Potentiel d’action neuronal    2h Pr. P. Mauran 
• Conduction nerveuse     2h Pr. P. Mauran 
• Potentiel d’action musculaire squelettique  2h Pr. P. Mauran 
• Potentiel d'action myocardique    2h Pr. P. Mauran 
• Statique des fluides     2h Pr. V. Zeninari 
• Circulation des fluides parfaits    2h Pr. V. Zeninari 
• Circulation des fluides réels    2h Pr. V. Zeninari 
• Phénomènes de surface     2h Pr. V. Zeninari 
 
 
TD 
TD1 : Equilibre acido-basique 
TD2 : Dynamique des fluides 
 
 
MODALITES DE CONTROLE DES CONNAISSANCES 
TYPE D’EPREUVE : QCM  
DUREE DE L’EPREUVE : 1H  
NOMBRE DE CREDITS EUROPEENS (ECTS) : 4 
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UE9 : ENSEIGNEMENTS SPECIFIQUES 

 
FILIERE MEDECINE 

 
EC1 : Anatomie tête et cou 
EC2 : Anatomie du petit bassin chez la femme, de l'appareil  

reproducteur et du sein  
EC3 : Méthodes d'études et d'analyse du génome  
EC4 : Histologie de l'appareil reproducteur et du sein,  

organogenèse, tératogenèse  
 
 
RESPONSABLE :  DR. L. RAMONT 
   S. CAUDROY 
 
 

50H : 44H DE COURS MAGISTRAUX (CM), 6H DE TRAVAUX DIRIGES (TD) 

EC1 : ANATOMIE TETE ET COU (15H DE CM) 
 
CM 
• Nerfs craniens, généralités     1h Dr. M. Labrousse 
• Fosses nasales       2h Dr. M. Labrousse 
• Mandibule et muscles masticateurs    2h Pr. J.B. Flament 
• Cavité buccale et langue      2h Pr. J.B. Flament 
• Pharynx et voile du palais      2h Dr. M. Labrousse 
• Larynx et carrefour aéro-digestif     2h Dr. M. Labrousse 
• Thyroïde, axes vasculaires      2h Pr. J.B. Flament 
• Carotide externe, glandes salivaires    2h Pr. C. Avisse 
 

Cet EC est en commun avec la filière ODONTOLOGIE 
 
 
EC2 : ANATOMIE DU PETIT BASSIN CHEZ LA FEMME, DE L’APPAREIL REPRODUCTEUR ET 

DU SEIN (16H DE CM) 
 
CM 
• Glande mammaire, fosse axillaire     2h Pr. C. Avisse 
• Os iliaque, sacrum, fémur      2h Pr. C. Avisse 
• Bassin obstétrical       2h Pr. C. Avisse 
• Pelvis, topographie, paroi pelvienne    2h Pr. J.B. Flament 
• Appareil génital féminin      2h Pr. J.B. Flament 
• Testicules, voies spermatiques     2h Dr. M. Labrousse 
• Périnée        2h Pr. J.B. Flament 
• Imagerie du pelvis       2h Pr. C. Avisse 
 

Cet EC est en commun avec la filière SAGE-FEMME 
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EC3 : METHODES D'ETUDES ET D'ANALYSE DU GENOME (5H DE CM, 2 TD DE 1H30) 
 
CM 
• Outils de la Biologie Moléculaire et Applications   1h Dr. G. Bellon 
• Génomique, Transcriptomique, Banques d’ADN  2h Dr. G. Bellon 
• Clonage, Outils de la Biologie Moléculaire et Applications 2h Dr. G. Bellon 
 
TD 
TD1 : Clonage et vecteurs, outils de la Biologie Moléculaire et applications 
TD2 : Outils de la Biologie Moléculaire et applications 
 

Cet EC est en commun avec les filières SAGE-FEMME et ONDOTOLOGIE 
 
 
EC4 : HISTOLOGIE DE L'APPAREIL REPRODUCTEUR ET DU SEIN ORGANOGENESE, 

TERATOGENESE (8H DE CM, 2 SEANCES DE TD DE 1H30) 
 
CM 
• Histologie : ovaire, tractus féminin, sein    2h Pr. P. Birembaut 
• Histologie : testicule, tractus masculin    2h  Pr. P. Birembaut 
• Organogenèse       2h  Pr. D. Gaillard 
• Développement et Tératogenèse     2h  Pr. D. Gaillard 
 
TD 
TD1 : Histologie de l’appareil génital féminin 
TD2 : Histologie de l’appareil génital masculin 
 

Cet EC est en commun avec la filière SAGE-FEMME 
 
 
 
MODALITES DE CONTROLE DES CONNAISSANCES 
TYPE D’EPREUVE : QCM  
DUREE DE L’EPREUVE :  EC1 : 25 MINUTES 
     EC2 + EC4 : 1H 
    EC3 : 25 MINUTES 
NOMBRE DE CREDITS EUROPEENS (ECTS) : 10 

EC1 : 3 ECTS 
     EC2 : 3 ECTS 

EC3 : 2 ECTS 
EC4 : 2 ECTS 
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UE9 : ENSEIGNEMENTS SPECIFIQUES 
 
 

FILIERE PHARMACIE 
 
 

EC5 : Bases chimiques et pharmaceutiques des médicaments 
EC6 : Sources et voies de découverte des médicaments 

 
 
RESPONSABLE :  PR. J. SAPI 
   PR.. C. LAVAUD 
   PR. J.H. RENAULT 
 
 

50H : 42H DE COURS MAGISTRAUX (CM), 8H DE TRAVAUX DIRIGES (TD) 
 
 

EC5 : BASES CHIMIQUES ET PHARMACEUTIQUES DES MEDICAMENTS  
(30H DE CM, 3 SECANCES DE TD DE 1H30) 
 
CM 
• Qu'est-ce qu'une opération pharmaceutique ?    2h Pr. C. Vaution 
• Le mélange         2h Pr. C. Vaution 
• La dissolution         2h Pr. C. Vaution 
• La filtration         2h Pr. C. Vaution 
• La dessiccation         2h Pr. C. Vaution 
• La stérilisation         2h Pr. C. Vaution 
• La granulation et La compression      2h Pr. C. Vaution 
• Bases chimiques : fonctions monovalentes     4h Pr. C. Mirand 
• Bases chimiques : alcènes, alcynes     2h Pr. C. Mirand 
• Bases chimiques : fonctions carbonylés      4h Pr. C. Mirand 
• Bases chimiques : acides carboxyliques     2h Pr. C. Mirand 
• Bases chimiques : arènes fonctionnalisés     2h Pr. C. Mirand 
• Exemples de principes actifs      2h Pr. C. Mirand 
 

 

 
 
TD 
TD1 : Fonctions monovalentes 
TD2 : Fonctions à liaisons multiples 
TD3 : Arènes fonctionnalisés 
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EC6 : SOURCES ET VOIES DE DECOUVERTE DES MEDICAMENTS  

(12H DE CM, 2 SEANCES DE TD DE 1H30) 
 
CM 
• Notions sur les médicaments       2h Pr. C. Lavaud 
• Sources de Principes Actifs      2h Pr. C. Lavaud  
• Stratégies actuelles de découverte de nouveaux médicaments  2h Pr. C. Lavaud  
• Pharmacomodulation et relation structure-activité   2h Pr. C. Lavaud  
• Bases de l’extraction par solvants      2h Pr. J.H. Renault 
• Principes de l’extraction       2h Pr. J.H. Renault 
 
 
 
TD 
TD1 : Grandes voies de biosynthèse et classes de produits naturels bioactifs (Exercices) 
TD2 : Principes de l’extraction : solide/liquide et liquide/liquide (Exercices) 
 

Cet EC est en commun avec la filière ODONTOLOGIE 
 
 
 
MODALITES DE CONTROLE DES CONNAISSANCES 
TYPE D’EPREUVE : QCM  
DUREE DE L’EPREUVE :  EC5 : 1H20 
    EC6 : 30 MINUTES 
NOMBRE DE CREDITS EUROPEENS (ECTS) : 10 

EC5 : 8 ECTS 
    EC6 : 2 ECTS 
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UE9 : ENSEIGNEMENTS SPECIFIQUES 
 
 

FILIERE ONDOTOLOGIE 
 
 

EC1 : Anatomie tête et cou 
EC3 : Méthodes d'études et d'analyse du génome 
EC6 : Sources et voies de découverte des médicaments 
EC7 : Morphogenèse cranio faciale et Odontogenèse 

 
 
RESPONSABLES :  PR.. D. LAURENT MAQUIN 
   DR.. P. MILLET 
 
 

50H : 44H DE COURS MAGISTRAUX (CM), 6H DE TRAVAUX DIRIGES (TD) 
 
 

EC1 : ANATOMIE TETE ET COU (15H DE CM) 
 
CM 
• Nerfs craniens, généralités     1h Dr. M. Labrousse 
• Fosses nasales       2h Dr. M. Labrousse 
• Mandibule et muscles masticateurs    2h Pr. J.B. Flament 
• Cavité buccale et langue      2h Pr. J.B. Flament 
• Pharynx et voile du palais      2h Dr. M. Labrousse 
• Larynx et carrefour aéro-digestif     2h Dr. M. Labrousse 
• Thyroïde, axes vasculaires      2h Pr. J.B. Flament 
• Carotide externe, glandes salivaires    2h Pr. C. Avisse 
 

Cet EC est en commun avec la filière MEDECINE 
 
EC3 : METHODES D'ETUDES ET D'ANALYSE DU GENOME (5H DE CM, 2 TD DE 1H30) 
 
CM 
• Outils de la Biologie Moléculaire et Applications   1h Dr. G. Bellon 
• Génomique, Transcriptomique, Banques d’ADN  2h Dr. G. Bellon 
• Clonage, Outils de la Biologie Moléculaire et Applications 2h Dr. G. Bellon 
 
TD 
TD1 : Clonage et vecteurs, outils de la Biologie Moléculaire et applications 
TD2 : Outils de la Biologie Moléculaire et applications 
 

Cet EC est en commun avec la filière SAGE-FEMME et ODONTOLOGIE 
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EC6 : SOURCES ET VOIES DE DECOUVERTE DES MEDICAMENTS  

(12H DE CM, 2 SEANCES DE TD DE 1H30) 
 
CM 
• Notions sur les médicaments       2h Pr. C. Lavaud 
• Sources de Principes Actifs      2h Pr. C. Lavaud  
• Stratégies actuelles de découverte de nouveaux médicaments  2h Pr. C. Lavaud  
• Pharmacomodulation et relation structure-activité   2h Pr. C. Lavaud  
• Bases de l’extraction par solvants      2h Pr. J.H. Renault 
• Principes de l’extraction       2h Pr. J.H. Renault 
 
 
 
TD 
TD1 : Grandes voies de biosynthèse et classes de produits naturels bioactifs (Exercices) 
TD2 : Principes de l’extraction : solide/liquide et liquide/liquide (Exercices) 
 
 

Cet EC est en commun avec la filière PHARMACIE 
 
 
 
EC7 : MORPHOGENESE CRANIO FACIALE ET ODONTOGENESE (12H DE CM) 
 
CM 
• Origine et devenir des cellules des crêtes neurales  1h Pr. D. Gaillard 
• Formation et devenir de l’appareil pharyngé  1h Pr. B. Devauchelle 
• Mise en place de la face et de la cavité buccale  2h Pr. B. Devauchelle 
• Morphologie et régulation de l’odontogenèse 1  2h30 Pr. D. Laurent-Maquin 
• La dentinogenèse      1h30 Pr. S. Lorimier 
• L’amélogenèse      2h Pr. D. Laurent-Maquin 
• Edification radiculaire et tissus parodontaux  2h Pr. S. Lorimier 
 
 
 
MODALITES DE CONTROLE DES CONNAISSANCES 
TYPE D’EPREUVE : QCM  
DUREE DE L’EPREUVE :  EC1 : 30 MINUTES 
    EC3 : 25 MINUTES 
    EC6 : 30 MINUTES 
    EC7 : 30 MINUTES 
NOMBRE DE CREDITS EUROPEENS (ECTS) : 10 

EC1 : 3 ECTS 
    EC3 : 2 ECTS 
    EC6 : 2 ECTS 
    EC7 : 3 ECTS 
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UE9 : ENSEIGNEMENTS SPECIFIQUES 

 
 

FILIERE SAGE-FEMME 
 

EC2 : Anatomie du petit bassin chez la femme, de l'appareil  
reproducteur et du sein  

EC3 : Méthodes d'études et d'analyse du génome  
EC4 : Histologie de l'appareil reproducteur et du sein,  

organogenèse, tératogenèse  
EC8 : Unité foeto-placentaire 

 
 
RESPONSABLE :  MME M. ZANARDI 
 
 

50H : 41H DE COURS MAGISTRAUX (CM), 9H DE TRAVAUX DIRIGES (TD) 
 

EC2 : ANATOMIE DU PETIT BASSIN CHEZ LA FEMME, DE L’APPAREIL REPRODUCTEUR ET 

DU SEIN (16H DE CM) 

 
CM 
• Glande mammaire, fosse axillaire     2h Pr. C. Avisse 
• Os iliaque, sacrum, fémur      2h Pr. C. Avisse 
• Bassin obstétrical       2h Pr. C. Avisse 
• Pelvis, topographie, paroi pelvienne    2h Pr. J.B. Flament 
• Appareil génital féminin      2h Pr. J.B. Flament 
• Testicules, voies spermatiques     2h Dr. M. Labrousse 
• Périnée        2h Pr. J.B. Flament 
• Imagerie du pelvis       2h Pr. C. Avisse 
 

Cet EC est en commun avec la filière MEDECINE 
 

EC3 : METHODES D'ETUDES ET D'ANALYSE DU GENOME (5H DE CM, 2 TD DE 1H30) 
 
CM 
• Outils de la Biologie Moléculaire et Applications   1h Dr. G. Bellon 
• Génomique, Transcriptomique, Banques d’ADN  2h Dr. G. Bellon 
• Clonage, Outils de la Biologie Moléculaire et Applications 2h Dr. G. Bellon 
 
TD 
TD1 : Clonage et vecteurs, outils de la Biologie Moléculaire et applications 
TD2 : Outils de la Biologie Moléculaire et applications 

 
Cet EC est en commun avec les filières MEDECINE et ONDOTOLOGIE 
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EC4 : HISTOLOGIE DE L'APPAREIL REPRODUCTEUR ET DU SEIN ORGANOGENESE, 

TERATOGENESE (8H DE CM, 2 SEANCES DE TD DE 1H30) 
 
CM 
• Histologie : ovaire, tractus féminin, sein   Pr. P. Birembaut 
• Histologie : testicule, tractus masculin   Pr. P. Birembaut 
• Organogenèse      Pr. D. Gaillard 
• Développement et Tératogenèse    Pr. D. Gaillard 
 
TD 
TD1 : Histologie de l’appareil génital féminin 
TD2 : Histologie de l’appareil génital masculin 
 

Cet EC est en commun avec la filière MEDECINE 
 
 
EC8 : UNITE FOETO-PLACENTAIRE (12H DE CM, 2 SEANCES DE TD DE 1H30) 
 
CM 
• Le Placenta      2h Pr. D. Gaillard 
• Le Placenta Endocrine     2h  Pr. C. Quereux 
• La barrière placentaire      3h  Pr. R. Gabriel 
• La circulation Fœtale     2h  Pr. R. Gabriel 
• Physiologie du liquide amniotique   3h Pr. O. Graesslin 
 
 
 
TD 
TD1 : Unité foeto-placentaire 
TD2 : Unité foeto-placentaire 
 
MODALITES DE CONTROLE DES CONNAISSANCES 
TYPE D’EPREUVE : QCM  
DUREE DE L’EPREUVE :  EC2 + EC4 : 1H  
     EC3 : 25 MINUTES 
    EC8 : 30 MINUTES 
NOMBRE DE CREDITS EUROPEENS (ECTS) : 10  

EC2 : 3 ECTS 
     EC3 : 2 ECTS 

EC4 : 2 ECTS 
    EC8 : 3 ECTS 
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EMPLOIS DU TEMPS 
 
 

Semestre 1 
 

  LUNDI MARDI MERCREDI JEUDI VENDREDI 

08
h0

0 
– 

10
h1

00
  

UE4 
 

Anatomie 

 
UE3 

 
EC2 

Biophysique 

 
UE1 

 
EC3 Biologie 
Moléculaire 

 
UE4 

 
Anatomie 

 
UE2 

EC1 Biologie 
cellulaire 

EC2 BDR 
EC3 Histologie 

M
at

in
 

10
h1

5 
– 

12
h1

5 

 
UE3 

 
EC1 Physique 

 
UE1 

 
EC2 Biochimie 
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Tous les enseignements magistraux du matin ont lieu sur le campus Croix Rouge  
en vidéotransmisson sur trois amphithéatres : Amphi 1 / Amphi 3 / Amphi 4 
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Tous les enseignements de travaux dirigés ont lieu sur le Pôle Santé 
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Semestre 2 
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Tous les enseignements de travaux dirigés ont lieu sur le Pôle Santé 
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Calendrier des Travaux Dirigés 
 
 
SEMESTRE 1 :  
 

Date TD UE 1 TD UE 3 TD UE 2 
Semaine 1    
Semaine 2    
Semaine 3   EC1 Bio cel n° 1 
Semaine 4   EC1 Bio cel n° 2 
Semaine 5   EC1 Bio cel n°3 
Semaine 6 EC1 Chimie n°1 EC1 Physique n° 1 EC1 Bio cel n°4 
Semaine 7 EC3 Biomol n°1 EC1 Physique n°2 EC1 Bio cel n°5 
Semaine 8 EC2 Bioch n°1 EC2 Biophysique n°1  
Semaine 9 EC1 Chimie n°2 EC1 Physique n°3 EC1 Bio cel n°6 
Semaine 10   
Semaine 11 

EC3 Biomol n°2 
 EC2 Histo n°1 

Semaine 12 EC1 Chimie n°3 EC2 Biophysique n°2 EC2 Histo n°2 
Semaine 13 EC2 Bioch n°2 EC1 Physique n°4 EC2 Histo n°3 
Semaine 14 EC1 Chimie n°4 UE1 Révision EC3 BDR 

 
Exemple pour l’année 2011-2012 

 
 
SEMESTRE 2 
 

Date TD UE5 TD UE6 TD UE7 TD UE8 TD UE9 
Semaine 1      
Semaine 2      
Semaine 3 Biostat n°1     
Semaine 4  Pharmaco 1   EC5 n° 1 

Semaine 5 
    EC6 n°1 

EC7 n°1 
Semaine 6 Vacances scolaires 
Semaine 7 Biostat n°2   Physio n° 1  
Semaine 8     EC4 n° 1 

Semaine 9 
    EC4 n° 2 

EC3 n° 1 
Semaine 10   EC2 n°1  EC3 n° 2 

Semaine 11 Biostat n°3 
   EC6 n° 2 

EC7 n°2 
Semaine 12  Pharmaco 2   EC5 n° 2 

Semaine 13 
  EC2 n°2 

 EC5 n° 3 
EC8 n°1 

Semaine 14 
Semaine 15 

Vacances scolaires 

Semaine 16 Biostat n°4   Physio n° 2 EC8 n° 2 
 

Exemple pour l’année 2011-2012 
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MODALITES DE CONTROLE DES CONNAISSANCES 
 

 
 

Les coefficients 
 
Les coefficients attribués aux notes des épreuves de PAES sont différents en fonction de la filière pour 
laquelle la note compte. Par exemple : l’épreuve de Chimie (EC1.1) présente un fort coefficient pour les 
étudiants inscrits dans la filière pharmacie, mais un coefficient faible pour ceux inscrits en filière sage 
femme. 
 
Tableau des coefficients de la PAES : 
 

 M. P. O. S.F. 
Semestre 1 

EC1.1 : Chimie 4 6 4 1,5 
EC1.2 : Biochimie 4 6 4 2 UE1 
EC1.3 : Biologie Moléculaire 2 2 2 3 
EC2.1 : Biologie Cellulaire 6 3 6 2,5 
EC2.2 : Histologie 2,5 2 2,5 2,5 UE2 
EC2.3 : BDR 1,5 1 1,5 4 
EC3.1 : Physique 2,5 1 2,5 1,5 UE3 EC3.2 : Biophysique 3,5 2 3,5 2 

UE4 EC4.1 : Anatomie 4 2 4 4 
Semestre 2 
UE5 EC5.1 : Biostatistiques 4 4 4 4 
UE6 EC6.1 : Le médicament 4 8 4 3 

EC7.1 : Sciences Humaines et Sociales 4 2 4 4 
EC7.2 : L'Homme et son Environnement 2 5 2 2 UE7 
EC7.3 : Santé Publique 3 1 3 2 

UE8 EC8.1 : Physiologie 4 3 4 4 
EC9.1 : Anatomie tête et cou 3    
EC9.2 : Anatomie du petit bassin… 3    
EC9.3 : Méthodes d'études et d'analyses du génome 2    

UE9 
Spécifique 
Médecine 

EC9.4 : Histologie de l'appareil reproducteur… 2    
EC9.5 : Bases chimiques des médicaments  8   UE9 

Spécifique 
Pharmacie 

EC9.6 : Sources et voies de découverte des 
médicaments  4   

EC9.1 : Anatomie tête et cou   4  
EC9.6 : Sources et voies de découverte des 
médicaments   2  

EC9.3 : Méthodes d'études et d'analyses du génome   2  

UE9 
Spécifique 
Odontologie 

EC9.7 : Morphogenèse cranio faciale…   4  
EC9.8 : Unité foeto-placentaire    6 
EC9.2 : Anatomie du petit bassin chez la femme…    4 
EC9.3 : Méthodes d'études et d'analyses du génome    2 

UE9 
Spécifique 
Sage-Femme 

EC9.4 : Histologie de l'appareil reproducteur…    3 
 

* coefficients pour l’année 2011-2012 
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Les épreuves 
 
Le type d’épreuve pour chaque EC est fixé en début d’année par les Conseils de Gestion des différentes 
UFR et la direction de l’Ecole de Sages-Femmes puis approuvés par le Conseil des Etudes et de la Vie 
Universitaire (CEVU) et le Conseil d’Administration (CA) de l’Université. 
 
Les épreuves de la PAES peuvent être de différents types : 
 

� QCM : Questions à Choix Multiples 
� QR : Questions Rédactionnelles 
� QROC : Questions à Réponses Ouvertes Courtes 

 
 

 Type durée. 
Semestre 1 

EC1.1 : Chimie QCM 
EC1.2 : Biochimie QCM UE1 
EC1.3 : Biologie Moléculaire QCM 

2h30 

EC2.1 : Biologie Cellulaire QCM 
EC2.2 : Histologie QCM UE2 
EC2.3 : Biologie du Développement et de la 
reproduction QCM 

2h30 

EC3.1 : Physique QCM UE3 
EC3.2 : Biophysique QCM 

1h30 

UE4 EC4.1 : Anatomie QCM 1h 
Semestre 2 
UE5 EC5.1 : Biostatistiques QCM 1h 
UE6 EC6.1 : Le médicament QCM 1h 

EC7.1 : Sciences Humaines et Sociales QR 
EC7.2 : L'Homme et son Environnement QCM UE7 
EC7.3 : Santé Publique QCM 

2h30 

UE8 EC8.1 : Physiologie QCM 1h 
EC9.1 : Anatomie tête et cou QCM 30’ 
EC9.2 : Anatomie du petit bassin chez la femme, de 
l'appareil reproducteur et du sein QCM 30’ 

EC9.3 : Méthodes d'études et d'analyses du génome QCM 25’ 
EC9.4 : Histologie de l'appareil reproducteur et du 
sein - Organogenèse, Tératogenèse QCM 25’ 

EC9.5 : Bases chimiques et pharmaceutiques des 
médicaments 

QCM ou 
QR ou 
QROC 

1h20 

EC9.6 : Sources et voies de découverte des 
médicaments QCM 30’ 

EC9.7 : Morphogenèse cranio faciale et 
Odontogenèse QCM 30’ 

UE9 
Spécifique 
 

EC9.8 : Unité foeto-placentaire 
QCM ou 
QR ou 
QROC 

30’ 

 
* épreuves pour l’année 2011-2012 
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Les crédits européens (ECTS) 
 
L’obtention de la moyenne aux UE ou EC de la PAES permet d’obtenir des crédits européens (ECTS) 
pouvant servir d’équivalences en cas de réorientation. 
 
Chaque semestre entièrement validé permet d’acquérir 30 ECTS. 
Les crédits européens ne sont valables qu’un an, en cas de redoublement, les crédits sont remis à zéro en 
début d’année 
 
 

 ECTS 
Semestre 1 

EC1.1 : Chimie 4 
EC1.2 : Biochimie 4 UE1 
EC1.3 : Biologie Moléculaire 2 
EC2.1 : Biologie Cellulaire 6 
EC2.2 : Histologie 2,5 UE2 
EC2.3 : Biologie du Développement et de la 
reproduction 1,5 

EC3.1 : Physique 2,5 UE3 
EC3.2 : Biophysique 3,5 

UE4 EC4.1 : Anatomie 4 
Semestre 2 
UE5 EC5.1 : Biostatistiques 4 
UE6 EC6.1 : Le médicament 4 

EC7.1 : Sciences Humaines et Sociales 4 
EC7.2 : L'Homme et son Environnement 2 UE7 
EC7.3 : Santé Publique 2 

UE8 EC8.1 : Physiologie 4 
EC9.1 : Anatomie tête et cou 3 
EC9.2 : Anatomie du petit bassin chez la femme, de 
l'appareil reproducteur et du sein 3 

EC9.3 : Méthodes d'études et d'analyses du génome 2 
EC9.4 : Histologie de l'appareil reproducteur et du 
sein - Organogenèse, Tératogenèse 2 

EC9.5 : Bases chimiques et pharmaceutiques des 
médicaments 8 

EC9.6 : Sources et voies de découverte des 
médicaments 2 

EC9.7 : Morphogenèse cranio faciale et 
Odontogenèse 3 

UE9 
Spécifique 
 

EC9.8 : Unité foeto-placentaire 3 
 

* ECTS pour l’année 2011-2012 
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REGLEMENT INTERIEUR 
 

 
 

UNIVERSITE DE REIMS CHAMPAGNE-ARDENNE 
 

U.F.R. MEDECINE   -   U.F.R. PHARMACIE 
U.F.R. ODONTOLOGIE   -   ECOLE DE SAGES-FEMMES 

 
 

ANNEE UNIVERSITAIRE 2011-2012 
 
 

- Vu la loi n° 68-978 du 12 novembre 1968 d’orientation de l’Enseignement Supérieur, 
modifiée par la loi n° 71-557 du 12 juillet 1971, 
 
- Vu le décret n°73-227 du 27 février 1973 relatif aux diplômes nationaux de 
l’Enseignement Supérieur, 
 
- Vu l’arrêté du 17 juillet 1987 modifié par les arrêtés du 29 octobre 1992, du 07 novembre 
1994, du 20 mai 1998, du 02 juillet 1999 et du 14 août 2003 relatif au régime des études en 
vue du diplôme d’Etat de docteur en pharmacie.  
 
- Vu l’arrêté du 18 mars 1992 modifié par les arrêtés des 21 avril 1994, 2 mai 1995, 30 
septembre 1997 et 13 novembre 2002, portant sur l’organisation du Premier Cycle des 
Etudes Médicales. 
 
- Vu l’arrêté du 27 septembre 1994, modifié par les arrêtés du 30 septembre 1997 et du 24 
mai 2005, relatif aux études en vue d’un diplôme d’Etat de docteur en chirurgie dentaire 
 
- Vu l’arrêté du 24 juillet 2001 dérogeant aux dispositions de l’arrêté du 5 février 1987 
relatif au concours d’entrée aux Ecoles de Sages-femmes. 
 
- Vu la loi n° 2009-833 du 07 juillet 2009 portant création d’une première année commune 
aux études de Santé et facilitant la réorientation des étudiants. 
 
 - Vu l’arrêté du 28 octobre 2009 relatif à la Première Année commune aux Etudes de 
Santé. 

 
 
 

 Les Conseils de Gestion des UFR Médecine, Odontologie et Pharmacie et la direction de 
l’Ecole de Sages-femmes adoptent les modalités suivantes concernant le règlement intérieur de 
la Première Année commune aux Etudes de Santé pour l’année universitaire 2011-2012 
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ARTICLE 1 : Admissibilité  
 
 
 Sont admis à s’inscrire en 2ème année des études médicales, en 2ème année des études de Pharmacie, 
en 2ème année des études d’Odontologie, 2ème année des études de Sages-Femmes de REIMS, en 1ère année 
de l’Institut de Formation en Masso-Kinésithérapie de Reims (sous réserve de l’ouverture de places pour 
l’année 2012-2013), les étudiants figurant en rang utile sur la liste de classement correspondant à la filière 
choisie, arrêtée par le Jury de la Première Année commune aux Etudes de Santé dans les conditions fixées 
par le présent arrêté.  
 
 
 Les étudiants admis en deuxième année des études médicales et d’odontologie doivent 
effectuer, avant la rentrée, un stage obligatoire d’Initiation aux Soins Infirmiers de 4 semaines 
(Arrêté du 18 mars 1992) entre début juillet et fin septembre. Les dates des stages sont fixées par 
leurs UFR de rattachement respectives. Les stages font l’objet de conventions avec les 
établissements d’accueil.  
 
 
 
ARTICLE 2 : Programme et déroulement de l’année 
 
 
 L’année est constituée d’un tronc d’Unités d’Enseignements (UE) commun à toutes les filières, se 
déroulant au 1er et au 2nd semestre, auquel s’ajoute(nt), au 2nd semestre, une ou plusieurs UE spécifiques 
selon le choix des étudiants. 
 
 A chaque UE est attribué un coefficient pouvant être différent selon la filière, permettant d’aboutir 
à quatre classements différents. 
 
 Les étudiants choisissent, à l’issue des épreuves du premier semestre, après promulgation des 
résultats et avant le début du second semestre, l’Unité ou les Unités d’Enseignement spécifique(s) 
correspondant à la ou aux filière(s) de leur choix. Ils ont la possibilité de concourir en vue d’une ou de 
plusieurs filières (Médecine, Pharmacie, Odontologie, Sages-femmes). Un étudiant ne peut concourir que 
dans la ou les filière(s) dans laquelle (ou lesquelles) il est inscrit. Les étudiants souhaitant concourir pour 
l’admission à l’Institut de Formation en Masso-Kinésithérapie de Reims doivent obligatoirement s’inscrire 
dans la filière Médecine. 
 
 Lors de son inscription, l’étudiant indiquera à l’administration la ou les UE(s) spécifique(s) à 
laquelle (ou auxquelles) il souhaite concourir. Ce choix n’est que purement informatif. L’inscription 
définitive à la ou aux UE(s) spécifiques devra être faite par l’étudiant après diffusion des résultats du 
premier semestre, au plus tard la semaine précédant la reprise des cours du second semestre. L’étudiant 
s’inscrira via son bureau virtuel dans la zone dédiée à l’inscription pédagogique. 
 
 Les coefficients des Unités d’Enseignement de la P.A.E.S., le déroulement et calendrier des 
épreuves ainsi que les modalités de contrôle des connaissances sont fixés par les Conseils de Gestion 
des différentes UFR et la direction de l’Ecole de Sages-femmes puis approuvés par le Conseil des 
Etudes et de la Vie Universitaire (CEVU) et le Conseil d’Administration (CA) de l’Université.  
 
 Les épreuves de classement portent sur la totalité des Unités d’Enseignement selon le programme 
affiché en début d’année universitaire. Les épreuves organisées à l’issue de chaque semestre portent sur 
l’enseignement reçu au cours de celui-ci. 
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 A l’issue du premier et du second semestre les étudiants sont classés par le Jury en fonction des 
notes obtenues aux épreuves. Quatre classements différents en fonction des filières choisies par les 
candidats sont établis par le Jury.  
 
 
 
ARTICLE 3 : Jury 
 
 
 La constitution du Jury est communiquée aux étudiants dans le mois suivant leur inscription. 
 
 Le Jury peut, s’il estime le niveau des candidats insuffisant, décider de ne pas pourvoir une partie 
des places offertes dans la ou les filière(s) concernée(s) et sera seul habilité à décider de l’éventualité de 
l’organisation d’une autre session. Seuls les étudiants régulièrement inscrits en P.A.E.S. peuvent se 
présenter à cette deuxième session dans la ou les filière(s) concernée(s). 
 
 A l’inverse, si le niveau des étudiants est suffisant, le Jury pourra établir une liste complémentaire 
destinée à pourvoir les postes laissés libres par d’éventuelles renonciations survenant au moment du choix 
(et avant communication de la liste aux instances de tutelle) par des étudiants venant en rang utile dans la 
liste de classement par ordre de mérite.  
 
 Le Jury départagera les éventuels ex-æquo en tenant compte du détail des notes obtenues aux 
Unités d’Enseignement (UE) par les candidats, selon les modalités suivantes (dans l’ordre) : 
 1) Si les candidats ont des notes toutes égales ou supérieures à 10/20, l’étudiant qui a la note la plus 
élevée dans une des UE l’emporte ; s’il subsiste encore des ex-æquo, c’est la deuxième note qui est prise en 
considération et ainsi de suite ; 
 2) Si les candidats ont des notes en dessous de la moyenne, celui qui en a le moins est classé en 
premier et ainsi de suite. Si les candidats ont un nombre égal de notes en dessous de la moyenne, la plus 
forte note dans une des UE au dessus de la moyenne est retenue et ainsi de suite ; 
 3) Si les candidats ont des notes inférieures à 6/20, celui qui en a le moins est classé en premier et 
ainsi de suite. 
 4) Au cas où aucune des modalités ci-dessus ne permet de départager des ex-aequo, le Jury 
souverain délibère pour adopter toute autre disposition permettant de les départager. 
 
 
 
ARTICLE 4 : Travaux Dirigés 
 
 
 Les travaux dirigés sont obligatoires, sauf pour les étudiants ayant validé leurs travaux dirigés 
l’année précédente, qui conservent le bénéfice de leur validation pour l’année suivante. Les étudiants 
triplants doivent valider à nouveau leurs travaux dirigés. 
  
 En cas d’absence à un TD, l’original du justificatif d’absence doit être apporté au Service de 
Scolarité  de la P.A.E.S. et une photocopie sera transmise au responsable des travaux dirigés qui appréciera 
sa recevabilité. L’étudiant doit dans tous les cas, essayer de rattraper le TD auquel il a été absent, dans la 
mesure des possibilités de l’emploi du temps. 
 
 Tous les étudiants sont affectés à un groupe de travaux dirigés. Ils ne peuvent pas changer de 
groupe, sauf dérogation exceptionnelle accordée par les responsables pédagogiques de la P.A.E.S., sur 
présentation d’un justificatif. 
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La validation, ou non validation est proposée par le responsable des travaux dirigés de 

chaque discipline à la commission de validation comportant des représentants du Jury assistés 
des responsables administratifs de la P.A.E.S. Le Jury de la P.A.E.S. examine les propositions de la 
commission de validation des travaux dirigés, et prend la décision finale. 
 

Si un étudiant n’a pas validé les travaux dirigés dans un Elément Constitutif (EC) d’UE, la 
note de 0 sur 20 lui est attribuée par le Jury dans cet EC.  
 
 
 
ARTICLE 5 : Epreuves Classantes  
 
 
 L’accès aux salles d’examens est interdit à tout candidat qui se présente après l’ouverture des 
enveloppes contenant les sujets, quel que soit le motif du retard. Par ailleurs, aucun candidat n’est autorisé 
à quitter la salle d’examens avant la fin de l’épreuve. 
 
 Afin d’empêcher toute fraude, le Président du Jury prend les mesures adéquates pour s’assurer que 
les candidats ne dissimulent aucun système de communication avec l’extérieur. 
 
 Les étudiants doivent impérativement indiquer leurs nom et prénom(s) à l’endroit indiqué sur la 
copie. Toute copie non identifiée ou portant un signe distinctif aura la note de ZERO après vérification 
par le Jury. 
 
 Toutes les épreuves de QCM doivent être remplies au stylo à bille noir. La qualité de remplissage 
de la grille de réponse aux QCM est sous la responsabilité de l'étudiant. En cas de remplissage incorrect, 
seule la lecture optique de la machine à corriger sera prise en compte. 
 
 Les épreuves portant sur l’unité d’enseignement « Santé, Société, Humanité » sont organisées, au 
moins en partie, sous forme rédactionnelle. Les épreuves à caractère rédactionnel font l’objet d’une double 
correction indépendante, respectant l’anonymat. 
 
 
 
ARTICLE 6 : Procédure de choix  
 
 
 Après proclamation des résultats de l’ensemble du concours, les étudiants figurant en rang utile sur 
les listes de classement dans les filières auxquelles ils ont concouru, sont appelés à choisir, dans l’ordre de 
classement, la filière dans laquelle ils désirent poursuivre leur cursus. 
 
 Le nombre d’étudiants autorisés à poursuivre leurs études en Médecine, en Pharmacie, en 
Odontologie, à l’Ecole de Sages-femmes de Reims et à l’Institut de Formation en Masso-Kinésithérapie de 
Reims, est fixé chaque année par arrêté ministériel.  
 
 Lors des épreuves écrites du second semestre, les étudiants remplissent une feuille de pré-choix 
définissant un ordre préférentiel de leur choix de filière. Ces fiches de vœux pourront être analysées et 
mises en concordance avec les différents classements des étudiants permettant ainsi de définir leur 
admissibilité en année supérieure. Le choix définitif pourra être validé en présentiel en amphithéâtre.  
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 La présence au choix définitif en amphithéâtre est obligatoire. En cas de force majeure, appréciée 
par le Président du Jury, le candidat pourra donner procuration écrite à un mandataire de son choix. Le 
mandataire devra être porteur de la procuration et de la carte d’étudiant du mandat. En l’absence de 
procuration, le choix exprimé par le candidat sur la fiche de pré-choix remplie lors de la deuxième partie 
du concours sera considéré comme définitif.  
 
 Le choix exprimé et la renonciation au bénéfice du classement dans une ou plusieurs filières 
présentent un caractère irrévocable. 
  
 Peuvent éventuellement prétendre aux places restées vacantes, hormis pour la filière Pharmacie, les 
étudiants (hors Université Reims Champagne Ardennes) ayant été classés en rang utile dans leur Université 
et qui demanderaient leur transfert dans les conditions prévues par le règlement en vigueur. De tels 
transferts ne peuvent être acceptés que pour la filière dans laquelle l’étudiant était admis à poursuivre ses 
études dans son Université d’origine. 
 
 Les étudiants étrangers autres que les ressortissants de l’Union Européenne, de la Principauté 
d’Andorre ou de la Confédération Suisse; classés en rang utile, donnent lieu à un dépassement des 
contingents fixés pour la poursuite de leurs études en deuxième année de Médecine, de Pharmacie, 
d’Odontologie et de Sages-femmes, dans la limite maximale de 8 % des dits contingents.  
 
 Les étudiants étrangers classés en rang utile ne donnent aucune place supplémentaire au concours 
de l’Instituts de Formation en Masso-Kinésithérapie de Reims. 
 
 
 
ARTICLE 7 : Dispositions spécifiques aux Instituts de Formation en Masso-
Kinésithérapie (IFMK) 
 
 
 Une pré-inscription obligatoire des candidats à l’Institut de Formation en Masso- Kinésithérapie de 
Reims aura lieu au début du 2ème semestre universitaire 2011-2012. L’absence de pré-inscription fait 
perdre les droits d’admissibilité à l’I.F.M.K. 
 
 Les candidats admis à l’Institut de Formation de Masso-Kinésithérapie de Reims à l’issue du choix, 
doivent confirmer leur accord par écrit à l’IFMK concerné dans les sept jours suivant le choix des postes. 
A défaut, le candidat sera présumé avoir renoncé à son admission. 
 
 
 
ARTICLE 8 : Redoublement - Triplement 
 
 
 L’annulation d’inscription avec remboursement des frais de scolarité et la non comptabilisation de 
l’année comme une première P.A.E.S. ne peut s’effectuer qu’au cours de la première semaine suivant la 
rentrée. Au-delà de cette première semaine, l’année en cours sera comptabilisée définitivement comme une 
première inscription.  
 
 Nul ne peut être autorisé à prendre plus de deux inscriptions en Première Année commune aux 
Etudes de Santé, sauf dérogation exceptionnelle accordée par le Président de l’Université, sur proposition 
du ou des directeurs de l’Ecole de Sages-femmes et des Unités de Formation et de Recherche de Santé 
concernés. 
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 Les étudiants ayant déjà effectué une première année du premier cycle des études médicales 
(PCEM1) ou une première année de premier cycle des études de pharmacie (PCEP1) ne peuvent être 
autorisés à prendre plus d’une inscription en Première Année commune aux Etudes de Santé, sauf 
dérogation exceptionnelle accordée par le Président de l’Université, sur proposition du ou des directeurs 
de l’Ecole de Sages-femmes et des Unités de Formation et de Recherche de Santé concernés. 
 
 Les dérogations pour triplement sont exceptionnelles et ne constituent en aucun cas un droit pour 
les étudiants doublants non admis à poursuivre leurs études dans les différentes filières. Elles sont 
strictement limitées dans leur nombre et ne peuvent être accordées que pour des motifs graves, médicaux 
ou familiaux, ayant fortement perturbé le cursus normal de l’étudiant. 
 
 Les demandes de dérogation doivent être déposées au Service de Scolarité dans les délais indiqués 
par affichage. Les justificatifs (certificat médical, certificat d’hospitalisation ou autres) doivent être déposés 
au Service de la Scolarité, au cours de l’année universitaire, avant les épreuves du second semestre. Tout 
justificatif déposé au delà ne sera pas pris en compte. 
 
 Les demandes de dérogation sont examinées par une commission composée d’au moins quatre 
enseignants titulaires désignés par les directeurs de l’Ecole de Sages-femmes et des Unités de Formation et 
de Recherche de Santé. La commission remet ses avis au ou aux directeur(s) concerné(s). Celui ou ceux-ci, 
après examen de l’avis de la commission et consultation du dossier de l’étudiant, transmet(tent) leurs 
propositions au Président de l’Université. 
 
 
 
ARTICLE 9 : Crédits Européens (ECTS) 
 
 
 La validation des ECTS et la réussite à un ou plusieurs concours sont deux éléments distincts. 
 
 Il est attribué à chaque EC un nombre d’ECTS. A chaque UE correspond un nombre d’ECTS 
résultant de la somme des ECTS des EC qui la composent. 
 
 La validation de l’ensemble des Unités d’Enseignement permet l’acquisition de 60 crédits 
européens (ECTS) : 50 ECTS pour le tronc commun + 10 ECTS pour la validation de l’un des modules 
spécifiques (quel que soit le nombre de modules spécifiques passés par l’étudiant). 
 
 L’étudiant se voit attribuer les ECTS de chaque EC s’il obtient une note au moins égale à 10/20 
dans cet EC. L’étudiant se voit attribuer les ECTS d’une UE si la note moyenne aux EC constituant l’UE 
est supérieure ou égale à 10/20 et qu’aucune note d’EC ne soit strictement inférieure à 05/20.  
 
 L’attribution des crédits européens est validée par la commission de validation des crédits.  
 
 
 
ARTICLE 10 : Réorientation 
 
 
 En fonction d’un classement sans coefficient (coefficient 1 attribué pour toutes les UE), obtenu à 
l’issue des épreuves du premier semestre, les candidats peuvent être réorientés vers d’autres formations 
universitaires par décision du Président de l’Université. Le nombre de ces réorientations peut atteindre 
15% du nombre d’inscrits. 
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 Les candidats classés à l’issue des délibérations finales du Jury, au-delà d’un rang compris entre 
deux fois et demi et trois fois le nombre de places attribuées à l’établissement pour l’ensemble des quatre 
filières, peuvent être réorientés vers d’autres formations universitaires, par décision du Président de 
l’Université. Pour ce classement, seuls les résultats obtenus aux unités d’enseignement communes sont pris 
en compte selon des modalités fixées par le Conseil d’Administration (CA) après avis du Conseil des 
Etudes et de la Vie Universitaire (CEVU).  
 
 Les étudiants réorientés au cours de leur première P.A.E.S. à l’issue du premier ou du deuxième 
semestre sont autorisés à se réinscrire une seule fois ultérieurement en Première Année commune aux 
Etudes de Santé, sous réserve d’avoir validé respectivement 90 ou 60 crédits dans une autre formation 
conduisant au grade de licence. 
 
 
 
 
 

Voté par les Conseils de Gestion des 
UFR Médecine : le 19 mai 2011 
UFR Pharmacie : le 12 mai 2011 

UFR Odontologie : le 2011 
Et de la direction de l’école de Sages-femmes :  le 13 Mai 2011 

 
 

Approuvé par le CEVU du 27 juin 2011 
 

Approuvé par le Conseil d’Administration du 4 juillet 2011 
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ORGANISATION DU CONCOURS 
 

 
 

Les consignes 
 

Les épreuves de P.A.E.S. se déroulent dans le Hall A du Parc des Expositions de la ville de Reims. 
Ces épreuves se déroulent sur 2 journées à la fin du premier semestre (mi décembre) et sur 4 journées à la 
fin du second semestre (fin mai). Les épreuves du premier semestre sont communes à toutes les filières de 
la PAES. Pour les épreuves du second semestre, un étudiant ne peut concourir que dans la ou les filière(s) 
dans laquelle (ou lesquelles) il est inscrit. 

 
Les étudiants doivent se munir de leur carte d’étudiant, de leur convocation, et d’une pièce 

d’identité pour pouvoir entrer dans la salle d’examen. Un contrôle est effectué par l’Administration à 
l’entrée de la salle. Les étudiants doivent se présenter 30 minutes avant le début de chaque épreuve. 

 
L’accès à la salle d’ examens est interdit à tout candidat qui se présente après l’ouverture des 

enveloppes contenant les sujets. 
 

Les étudiants doivent impérativement vérifier leur validation de TDs avant le début des épreuves 
(affichage sur le bureau virtuel, sur le tableau de la P.A.E.S. sur le campus santé et à l’entrée de la salle du 
concours) et, en cas de problème, se présenter à l’administration avant l’épreuve. 
 

Toutes les épreuves comportant des QCM devront être rédigées au stylo bille noir. 
 

Aucun document n’est autorisé lors des épreuves.  
 

Il est formellement interdit : 
-de fumer dans l’enceinte du parc des expositions. 
-de quitter la salle d’examens avant d’y être autorisé. 
-de porter sur soi, au moment des épreuves, tout moyen de communication (téléphone  
portable, tablette ou autre) ainsi que calculatrice, baladeur, ordinateur, ou tout autre  
dispositif éléctronique. 

 
Rappel de l’article 5 du règlement intérieur : 
 
 Afin d’empêcher toute fraude, le Président du Jury prend les mesures adéquates pour s’assurer que 
les candidats ne dissimulent aucun système de communication avec l’extérieur. 
 
 Les étudiants doivent impérativement indiquer leurs nom et prénom(s) à l’endroit indiqué sur la 
copie. Toute copie non identifiée ou portant un signe distinctif aura la note de ZERO après vérification 
par le Jury. 
 
 Toutes les épreuves de QCM doivent être remplies au stylo à bille noir. La qualité de remplissage 
de la grille de réponse aux QCM est sous la responsabilité de l'étudiant. En cas de remplissage incorrect, 
seule la lecture optique de la machine à corriger sera prise en compte. 
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 Les épreuves portant sur l’unité d’enseignement « Santé, Société, Humanité » sont organisées, au 
moins en partie, sous forme rédactionnelle. Les épreuves à caractère rédactionnel font l’objet d’une double 
correction indépendante, respectant l’anonymat. 
 
Le Parc des Exposition 
 

Localisation du Parc des Expositions et Accès : 
 

          
 
 

Plan du parc des expositions : 
 

 



 

 42 

P
L

A
N

S
 

 
 

PLANS DE REIMS ET DE L’UNIVERSITE 
 

PLAN DE LA VILLE 
 

 

 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

Pole Droit, Lettres, Sciences 
Economique 

 

Pole Sante 
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PLAN DES BUS ET TRAMWAY 

 

 

 

 
 
POLE SANTE : Arrêt médiathèque croix rouge ou chaise au plafond (Tramway A - Bus 4) 
CAMPUS CROIX ROUGE : Arrêt Campus Croix Rouge (Tramway A et B - Bus 13) 

www.tur.fr 
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POLE SANTE 

 
 
 
 
 
 
 

 
 
 

Entrée 
 Arret de Bus ou Tramway 
 
 
 
 



 

 45 

P
L

A
N

S
 

 
POLE DROIT, LETTRES, SCIENCES ECONOMIQUE 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Entrée 
 Arret de Bus ou Tramway 
 

Amphithéatres  
PAES 

 

Amphithéatres  
PAES 1-3-4 

 
1 

3 
4 
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VIDEOTRANSMISSION 

 
 
 

           
 

Les enseignements magistraux ont lieu sur le campus Croix Rouge, en vidéotransmission dans trois 
amphithéâtres : 1, 3 et 4. 
 
Les étudiants se répartissent comme ils le souhaitent dans les amphithéâtres avant le début du cours et 
l’enseignant vient donner son cours dans un des 3 amphithéâtres. 
 

 
 
Le diaporama du cours magistral est projeté dans les 3 amphithéâtres en 
simultané.  
 
L’enseignant utilise un microphone pour faire son cours et sa voix est 
également diffusée en simultané dans les 3 amphithéâtres. 
 
Tous les étudiants peuvent donc suivre le même cour sen même temps dans 
les 3 amphithéâtres. 
 
 
 

 
Dans les amphithéâtres où l’enseignant est absent, des appariteurs sont là pour veiller au calme des 
étudiants et pour interrompre le cours si besoin en cas de mauvais fonctionnement du système (problème 
de son ou d’image). 
 
Les étudiants suivant le cours dans un amphithéâtre où le professeur est absent peuvent voir l’enseignant 
en temps réel grâce à un petit encart situé en haut à droite de la diapositive du cours. 
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BUREAU VIRTUEL 
 
 

PRESENTATION GENERALE 
 
Le bureau virtuel est un réseau interne à l’Université. Il permet via une connexion Internet de faire le lien 
entre les étudiants, l’administration et les enseignants. Il permet l’accès à des documents administratifs et 
des cours en ligne. 
 
Le bureau virtuel est un outil de communication performant qu’il faut utiliser quotidiennement afin d’être 
informé en temps réel. 
 
 
Les documents accessibles sur le bureau virtuel 

• Toutes les informations administratives  
� Groupes de TD 
� Annulation de cours  
� Changement d’horaire 
� Informations diverses 

• Toutes les informations sur le déroulement des cours 
� Programmes 
� Emploi du temps 

• Toutes les informations transmises par les enseignants : 
� Diaporama du cours 
� Illustrations du cours 
� Exercices de travaux dirigés 

 
Le bureau virtuel sert également 

• Aux inscriptions pédagogiques en cours d’année 
� Choix de filière après les résultats du premier semestre 

• A la réinscription en début d’année 
• Messagerie internet 

� Une adresse de messagerie vous est attribuée en tant qu’étudiant de l’Université de 
Reims 

• D’espace de stockage de vos documents 
• D’accès à un antivirus gratuit fourni par l’Université 
 
 

 
 

Les différentes fonctionnalités du bureau virtuel sont présentées dans les onglets 
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COMMENT SE CONNECTER 
 
Accédez au bureau virtuel à l'adresse : http://ebureau.univ-reims.fr 
 
Cliquez ensuite sur le lien "Se connecter" 
 
Lors de votre première connexion, Activez votre compte en cliquant sur « Première connexion des 
étudiants de l’Université, cliquez ici ». Suivez ensuite les indications à l’écran :  
 

 
 
 
La procédure d'activation est réalisée à l'aide des informations fournies sur votre carte d'étudiant :  

- N° étudiant,  
- N° I.N.E.  
- votre date de naissance. 

 
Définissez un mot de passe, confirmez-le, et après l'avoir lue, cochez la case concernant l'acceptation 
de la charte informatique de l'Université. Validez 
 
La page suivante confirmera l'activation et affichera votre identifiant et le mot de passe défini 
précédemment. (Retenez-les, ils sont indispensables à ‘accès au bureau virtuel) 
 
 
 
NB : Vos identifiant et mot de passe d’accès au bureau virtuel vous 
permettent également d’accéder au réseau WIFI de l’Université (accessible 
sur tous les sites de l’Université) 
 



 

 49 

B
IB

L
IO

T
H

E
Q

U
E

S
 

 
 

BIBLIOTHEQUES 
 

HORAIRES 
La bibliothèque du Pôle Santé vous accueille du lundi au vendredi de 8h à 20h, et jusqu’à 21h du lundi 
au jeudi de mi-octobre à mai. Vous pouvez consulter le portail Internet de la bibliothèque pour connaître 
le calendrier des horaires. 
 
Sur le campus Croix-Rouge, la bibliothèque Robert de Sorbon vous accueille du lundi au vendredi de 8h 
à 19h, le samedi de 9h à 13h. Dans cette bibliothèque, vous trouverez une sélection de manuels pour la 
PAES, au pôle Orange.  
 
SERVICES 
Salles informatique : 27 postes d’accès à Internet et à la bureautique, imprimante et scanner. 
4 photocopieurs 
 
EMPRUNT : 
Vous pouvez emprunter 10 ouvrages et 5 revues pour deux semaines, renouvelables une fois. 
Le renouvellement est possible à partir du catalogue (rubrique Mon compte).  
Le retard au retour des documents est sanctionné par une suspension de prêt équivalente au retard (trois 
jours de retard = trois jours de suspension de prêt). 
 
Le catalogue vous servira à chercher la cote d’un document et à savoir si la bibliothèque dispose d’un 
ouvrage que vous recherchez.  
Il est consultable sur le portail internet de la bibliothèque : http://www.univ-reims.fr/BU. 
 
REPARTITION DES COLLECTIONS : 
NIVEAU – 1 

Sciences fondamentales (biologie, botanique, chimie, mathématiques, physique, zoologie) 
Sciences précliniques (anatomie, biochimie, biophysique, embryologie, histologie, immunologie, 
physiologie, pathologie clinique, pharmacologie) 
Sciences humaines et sociales 

 
NIVEAU HALL  

Spécialités médicales et chirurgicales 
Internat (salle réservée aux étudiants de DCEM préparant le concours des Epreuves Classantes 
Nationales) 
Thèses 

 
Vous n’avez pas besoin d’acheter des ouvrages en première année, ceux dont vous pourriez avoir besoin 
pour approfondir un cours ou vous exercer sont disponibles à la bibliothèque en multiples exemplaires. 
Pour chaque titre, un exemplaire est exclu du prêt et reste disponible pour travailler sur place. 
 
REGLEMENT :  
La bibliothèque est un lieu de travail et d’étude, le silence y est de rigueur. Il sera parfois difficile de trouver 
une place à la bibliothèque, l’occupation des places par des cours ou un sac n’est pas tolérée (vous prenez 
le risque que votre sac soit enlevé par le personnel de la bibliothèque afin de libérer la place.). 
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LE TUTORAT 
 

 

 
 
 
Le tutorat permet aux étudiants de PAES de se préparer aux épreuves de concours. Il est organisé par les 
étudiants des différentes filières de Santé (Médecine, Pharmacie, Odontologie, Sage-Femme).  
Les épreuves de tutorat sont réalisées par les étudiants et les énoncés et corrections sont validés par les 
enseignants responsables des matières.  

 
Le tutorat est réservé aux étudiants inscrits aux corporations des étudiants en Médecine et/ou Pharmacie 
de Reims. 

 
Lieu :     Pôle Santé de Reims dans les amphithéâtres 2, 4, 5 et 6.  
Jours :    les mardis (18h au 1er semestre – 18h45 au 2nd semestre)  

   les jeudis (18h) 
Durée :   2 heures 

 
Colles proposées en 2011-2012 : 
 
SEMESTRE 1 
 

� UE1 :   3 colles et 1 concours blanc 
� UE2 :   3 colles et 1 concours blanc 
� UE3 :  3 colles et 1 concours blanc 
� UE4 :  3 colles et 1 concours blanc 

 
SEMESTRE 2 
 

� UE5 :  2 colles et 1 concours blanc 
� UE6 :  2 colles et 1 concours blanc 
� UE7 :  2 colles et 1 concours blanc 
� UE8 :  2 colles et 1 concours blanc 
 
� UE9 :  

UE Spécifique Médecine : 2 colles et 1 concours blanc 
UE Spécifique Pharmacie : 2 colles et 1 concours blanc 
UE Spécifique Sage-Femme : 2 colles et 1 concours blanc 
UE Spécifique Odontologie : 2 colles et 1 concours blanc 

 
Pour plus d’informations, rendez-vous sur : http://tutoratsantedereims.fr 
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MEDECINE PREVENTIVE – ASSISTANCE SOCIALE 
 

LE SERVICE UNIVERSITAIRE DE MEDECINE PREVENTIVE  
ET DE PROMOTION DE LA SANTE (SUMPPS) 

 

LE SERVICE A POUR MISSION D'ASSURER 
 
• Une visite de prévention obligatoire au cours des études. A cette occasion, chaque étudiant aura un 
bilan infirmier et s'il le souhaite, ou si son état le justifie, sera orienté vers un médecin. 
• Des actions de promotion et d'éducation à la santé. 
• Des consultations spécialisées gratuites, sur rendez-vous : aide psychologique, conseils en 
diététique, gynécologie, aide au sevrage tabagique. 
• Le suivi, l'orientation, et l'aide aux étudiants en difficulté de santé et/ou sociale. 
• Attribution de temps supplémentaire, pour raison médicale, aux épreuves du concours de PAES. 
 
VISITE MEDICALE OBLIGATOIRE 
 
Au cours de votre année de PAES, une visite médicale vous sera proposée. Cette visite est obligatoire et 
l’absence à cette visite médicale est sanctionnée par une non autorisation de participation aux épreuves 
du concours. 
 
VACCINATIONS 
 
La réussite au concours PAES dans les filières Médecine ou Odontologique, vous conduit à effectuer un 
stage d’initiation aux soins infirmiers en milieu hospitalier courant l’été. La législation hospitalière 
demande une mise à jour impérative des vaccinations obligatoires pour travailler en milieu hospitalier 
(BCG avec test tuberculinique / Diphtérie, Tétanos, Polio / Hépatite B ou taux protecteur d’anticorps).  
 
Si vos résultats obtenus au premier semestre vous donne à espérer une réussite dans l’une de ces deux 
filières, vous devez sans tarder vous assurer de la mise à jour de vos vaccins auprès de votre médecin ou de 
la médecine préventive universitaire. 
 
CONTACTS 
 

• CAMPUS DROIT-LETTRES :  
57 bis rue P. Taittinger  
51100 REIMS 
Tél : 03.26.91.38.80 (infirmières) 
        03.26.91.38.81 (assistante sociale) 
Fax : 03.26.91.89.00 
 

• CAMPUS SCIENCES :  
Moulin de la Housse 
Bâtiment 8 
BP 1039 
51687 REIMS CEDEX 
Tél :  03.26.91.83.20 (secrétariat) 
         03.26.91.82.46 (infirmières) 
         03.26.91.82.42 (assistante sociale) 
Fax : 03.26.91.82.43 

 



 

 52 

S
IO

U
 

 
Service d'Information et d'Orientation Universitaire 

(SIOU)  
 
 

MISSION DU SIOU 

Le SIOU est à votre service pour vous informer et vous conseiller sur l'offre de formation à l'Université, 
les possibilités d'orientation. 
Un centre de documentation en accès libre est à votre disposition sur chaque campus.  
Des documentalistes et des conseillères d'orientation vous accueillent. 
 
Le SIOU assure l'accueil, l'information et l'aide à l'orientation de tous les étudiants de l'Université et, plus 
largement, de tout public intéressé par les études supérieures.  
 
Le SIOU... 
• Participe à l'information des lycéens de Terminale et représente l'URCA notamment lors du Forum 
Avenir Etudiant, des JPO, des salons… 
• Organise des séances d'information à thèmes et des ateliers pour les étudiants (poursuites d'études, 
recherche d'emploi,…).  
• Répond à toutes les demandes d'information sur les études, la VAE, les débouchés, le marché de 
l'emploi…  
• Publie la documentation sur tous les diplômes de l'URCA (fiches diplômes accessibles en ligne) ainsi 
que différents documents d'information relatifs à l'orientation et aux études (revues de presse, enquêtes 
documentaires, dossiers). 
 
 
 
 
 
SIOU CAMPUS MOULIN DE LA HOUSSE  Lundi : 13h30 - 17h  
UFR Sciences Bâtiment 5 - Rue des Crayères   Mardi : 9h - 12h /13h30 - 17h  
51687 REIMS Cedex      Mercredi : 9h - 12h  
03.26.91.85.30 / Fax : 03.26.91.85.33    Jeudi : 13h30 - 17h  
        Vendredi : 13 h 30 - 17 h 
 
SIOU CAMPUS CROIX-ROUGE     Lundi : 13h30 - 17h 
Rue Rilly-la-Montagne     Mardi : 9h - 12h45/13h30 - 17h 
51100 REIMS       Mercredi : 9h - 12h45 
03.26.91.87.55 / Fax : 03.26.91.87.60    Jeudi : 13h30 - 17h  

Vendredi : 13h30 - 17h 
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QUESTIONS LES PLUS FREQUENTES 
 
LES COURS 
• OU ONT LIEU LES ENSEIGNEMENTS ? 
Les cours ont lieu tous les matins de 8h à 12h15 (Campus Lettres, Croix Rouge, Amphithéâtres 1, 3, 4) par 
vidéo-transmission. 
Les travaux dirigés ont lieu les après-midi (2 à 3 par semaine), UFR de Médecine et de Pharmacie (Pôle 
Santé). 
 
• COMBIEN D’ETUDIANT PAR GROUPE DE TD ? 
Les groupes de TD comprennent 50 étudiants ou 250 étudiants en fonction des UE. 
 
• LA PRESENCE AUX COURS EST ELLE OBLIGATOIRE ? 
La présence aux cours n’est pas obligatoire, mais elle est très fortement conseillée. 
La présence aux travaux dirigés est obligatoire pour les étudiants primants.  
 
LES ENSEIGNEMENTS SPECIFIQUE 
• QUAND DOIT-ON CHOISIR L’ENSEIGNEMENT SPECIFIQUE (UE 9) ? 
Les étudiants définissent ce choix en Janvier, suite à la publication des résultats du premier semestre. 
 
• EST-IL POSSIBLE DE SUIVRE LES 4 FILIERES SPECIFIQUES PROPOSEES ? 
Oui. Cependant, la surcharge de travail est très importante au second semestre, avec 77 h de cours et 4 à 6 
épreuves supplémentaires.  
Il est donc très recommandé de choisir 2 filières spécifiques au maximum. 
Il est nécessaire de bien réfléchir avant de s’engager. En effet, les choix effectués par défaut conduisent 
à des taux d’abandon et d’échec importants. 
 
LE CONCOURS 
• SOUS QUELLE FORME ONT LIEU LES EPREUVES ? 
La grande majorité des épreuves écrites sont sous la forme de QCM (questions à choix multiples). 
L’épreuve de Sciences Humaines et Sociales (EC 7.1) est rédactionnelle. 
 
• EST IL POSSIBLE D’ETRE REÇU DANS  2 CONCOURS, OU PLUS ? 
Oui. Les étudiants reçus dans plusieurs filières doivent déterminer leur choix définitif fin Juin, après la 
publication des résultats. 
 
• COMMENT PEUT-ON ETRE ADMIS EN KINESITHERAPIE A PARTIR DU CONCOURS DE P A E S ? 
A partir de la rentrée 2012, les étudiants auront la possibilité de s’inscrire dans une nouvelle filière 
« Métiers de la rééducation », leur donnant accès à trois écoles paramédicales : Kinésithérapie, 
Ergothérapie et Psychomotricité. 
 
• PEUT-ON REDOUBLER LA PAES ? 
Oui. Cependant les étudiants primants qui obtiennent des résultats très insuffisants (moyenne < 5/20) 
sont incités à se réorienter dans une autre filière universitaire. En effet, les étudiants primants avec moins 
de 5/20 de  moyenne générale ont moins de 1% de chance d’être reçus lors d’un redoublement. 
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CONTACTS 
 
LES DOYENS ET RESPONSABLES DES ECOLES 
• PR. JACQUES MOTTE, Doyen, UFR Médecine 
• PR. MATTHIEU KALTENBACH, Doyen, UFR Pharmacie  
• PR. LOUIS-FREDERIC JACQUELIN, Doyen, UFR Odontologie 
• MME MICHELE ZANARDI, Directrice, Ecole de Sage-femme 
• M. HERVE QUINART, Directeur, Ecole de Kinésithérapie  

 

LA SCOLARITE 
• MICHELE BOULANGER,  Chef des services administratifs 
• EMMANUEL HENON,  Chef des services administratifs adjoint 
• ANNIE BROUARD,  Chef de scolarité 
• FAYCAL BEN SAID, Responsable administratif de la PAES 
• LUDIVINE LIOT, Responsable administratif de la PAES 
Téléphone : 03.26.91.81.83      email : paes@univ-reims.fr 

 
LES RESPONSABLES PEDAGOGIQUES 
• STEPHANIE CAUDROY , Enseignante (MCU-PH), UFR Médecine  
• PR. JEAN-MARC MILLOT, Enseignant (PU), UFR Pharmacie  
• DR. LAURENT RAMONT, Enseignant (MCU-PH), UFR Médecine 
JURY 
• PR. FRANCOIS-XAVIER MAQUART, Président, UFR Médecine 
• PR. JEAN DUFER, Vice-Président UFR Pharmacie  
• STEPHANIE CAUDROY , Vice-Présidente, UFR Médecine  
 
LE CROUS 
Téléphone : 03.26.50.59.00 / Fax : 03.26.50.59.29 
email : information@crous-reims.fr 
Site : http://www.crous-reims.fr 

 
SERVICE D'INFORMATION ET D'ORIENTATION UNIVERSITAIRE (SIOU) 
SIOU CAMPUS MOULIN DE LA HOUSSE 
Téléphone : 03.26.91.85.30 / Fax : 03.26.91.85.33 
SIOU CAMPUS CROIX-ROUGE  
Téléphone : 03.26.91.87.55 / Fax : 03.26.91.87.60  
 
LA MEDECINE PREVENTIVE 
CAMPUS DROIT-LETTRES :  
Téléphone : 03.26.91.38.80 (infirmières), 03.26.91.38.81 (assistante sociale) 
Fax : 03.26.91.89.00 
CAMPUS SCIENCES :  
Téléphone : 03.26.91.83.20 (secrétariat), 03.26.91.82.46 (infirmières), 03.26.91.82.42 (assistante sociale) 
Fax : 03.26.91.82.43 


